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Séance du 20 mars 2024 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 14 mars 2024 

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  Mme  Carole  TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha
BOUZAGHAR, Mme Joséphine CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, M.
Laurent GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi EL OUNI, Mme Esther
BONCORI,  Mme  Djemila  BOUAOUD,  Mme  Nasira  DEBBAH,  Mme  Séverine
REYNAUD, M. Jean-Pierre GRANATA, M. Jean-Louis FONTBONNE, Mme Katy
BORREGO,  M.  Damien  LEFORT,  Mme  Fanny  LASSABLIERE,  Mme  Nadia
MEBARKI

Ont donné pouvoir
Isabelle CHAUVE (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Leila MECHTAR (pouvoir à Céline CLAUDE)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Louis VALENTE (pouvoir à Damien LEFORT)
Anne-Marie GAUDENCIO (pouvoir à Fanny LASSABLIERE)
Frédéric MARINELLI (pouvoir à Séverine REYNAUD)
Cendrine BARLET (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)

Délibération :
N°   DEL_2024_029  

OBJET :
OCTROI DE LA GRATIFICATION POUR

LES STAGIAIRES DE L'ENSEIGNEMENT
(STAGES DE DUREE SUPERIEURE A

DEUX MOIS)

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :

VU le Maire de Rive de Gier
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU les articles L 612-11, et D 612-56 à D 612-60 du code de l'éducation ;
VU les circulaires du 23 juillet et du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement supérieur
en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas un caractère industriel et commercial
;
VU la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amélioration du statut des
stagiaires ;
CONSIDERANT QUE le stage correspond à une période temporaire de mise en situation en milieu professionnel au cours de
laquelle  l'étudiant  acquiert  des  compétences professionnelles qui  mettent  en œuvre les acquis  de sa  formation  en vue de
l'obtention d'un diplôme ou d'une certification ; 
CONSIDERANT  QUE  le  stagiaire  se  voit  confier  une  ou  des  missions  conformes  au  projet  pédagogique  défini  par  son
établissement d'enseignement et approuvées par l'organisme d'accueil ;
CONSIDERANT QUE les stages ne peuvent pas avoir pour objet l'exécution d'une tâche régulière correspondant à un poste de
travail  permanent,  de  faire  face  à  un  accroissement  temporaire  de  l'activité  de  l'organisme  d'accueil,  d'occuper  un  emploi
saisonnier ou de remplacer un agent en cas d'absence ou de suspension de son contrat de travail ;
CONSIDERANT QUE l’obligation de gratification est effective pour les stages de plus de 2 mois ;
CONSIDERANT QUE pour les stages et les périodes de formation en milieu professionnel dont la durée est supérieure à 2 mois,
la convention de stage doit prévoir la possibilité de congés et d'autorisations d'absence au bénéfice du stagiaire notamment en
cas  de  grossesse,  de  paternité  ou  d'adoption  dans les  mêmes conditions  que  les  agents  non  titulaires  de  droit  public  de
l'organisme d'accueil ainsi que de la prise en charge des frais de transport. Le stagiaire a accès aux salles de restauration mais
ne bénéficie pas des titres restaurants. 
CONSIDERANT QUE, à la demande de la Trésorerie SGC de FIRMINY, et nonobstant la prescription légale s'appliquant à
l'ensemble des lieux d'accueils de stagiaires dont la durée de stage est de 2 mois, cumulés ou non, 

Contenu :

Le stagiaire bénéficiera d'une gratification dès lors que la durée de stage est supérieure à deux mois consécutifs ou non. La
durée du stage s'apprécie en tenant compte du nombre de jours de présence effectif au cours de la période de stage. 

L'article D.124-6 du Code de l'éducation précise pour cela que chaque période au moins égale à sept heures de présence,
consécutives ou non, est considérée comme équivalente à un jour et chaque période au moins égale à vingt-deux jours de
présence, consécutifs ou non, est considérée comme équivalente à un mois. 

Ainsi,  pour  pouvoir  bénéficier  de  la  gratification  prévue par  le  code de  l'éducation,  le  stagiaire  doit  être  présent  dans  la
collectivité plus de 44 jours ou plus de 308 heures, consécutifs ou non.
Il est proposé, conformément à la demande de la Trésorerie SGC de Firminy, de délibérer sur cette obligation réglementaire afin
de pouvoir assurer le versement de indemnité aux stagiaires dans les conditions citées. 

Le montant de la gratification est strictement égal, pour tout organisme public, à 15% du plafond horaire de la sécurité sociale. 

La gratification ne peut pas être cumulée avec une rémunération versée par le même organisme d’accueil au cours du stage. 
La gratification n’a pas le caractère d’un salaire. Elle peut être cumulée, par exemple, avec une bourse d’étude. Elle n’est pas
soumise à prélèvements sociaux, dans la mesure où elle ne dépasse pas 15% du plafond horaire de la sécurité sociale. Il s’agit
donc, pour l’employeur, d’une simple dépense de fonctionnement et non de masse salariale. 
La gratification mentionnée est due au stagiaire à compter du premier jour du premier mois de la période de stage. 

Point financier :

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000024411453&cidTexte=LEGITEXT000006071191
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864557&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000027864546&dateTexte=&categorieLien=cid


La rémunération des stagiaires sera pris sur les crédits du chapitre 012. 

Proposition :

Il est proposé au conseil municipal délibérer sur l'octroi d'une gratification calculée sur la base de 15% du plafond horaire de la 
sécurité sociale et versée aux stagiaires dont la durée de stage est de 2 mois, cumulés ou non.

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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